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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction
de l'Environnement,
de l'Aménagement

et du Logement

Service Milieux
Naturels, Biodiversité,

Sites et Paysages

Pôle Biodiversité, 
Sites et Paysages

ARRETE n° 
modifiant l’arrêté n°42 du 6 mars 2014 portant autorisation de prélever, de transporter, de détenir et d'utiliser des spécimens

d'espèces végétales protégées. - Vincent PELLETIER

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14 et R.412-1 à R.412-7 ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane Française et La Réunion ;

VU le  décret  n°  47-1018  du  7  juin  1947  relatif  à  l'organisation  départementale  et  à  l'institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret
n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU l’arrêté ministériel du 09 avril 2001, fixant la liste des espèces végétales protégées dans le département de la Guyane ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. Martin JAEGER ;

VU l'arrêté  ministériel  du  30  janvier  2013  nommant  Monsieur  Denis  GIROU,  directeur  de  la  Direction  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement, et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
Denis GIROU, directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2016-02-02-001 du 2 février 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
ANSELIN chef du service Milieux naturels, Biodiversité, Sites et Paysages ;

VU la demande de modification présentée par Vincent PELLETIER, le 3 février 2016 ;concernant l’arrêté n° 42 du  6 mars 2014 portant
autorisation de prélever, de transporter, de détenir et d'utiliser des spécimens d'espèces végétales protégées.

CONSIDERANT que cette modification s'effectue dans les conditions prévues à l'article R.411-10 du code de l'environnement, et que
l'autorisation ne nuit pas au maintien des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane.

A R R E T E

Article 1 : terminologie
Au sens du présent arrêté, on entend par « spécimens » tout ou partie des espèces mentionnées à l'article 5.

Article 2 : objet de l’autorisation
Vincent PELLETIER, expert  indépendant,  demeurant à PK 1,2 route de Tonnégrande, CD 12, 97356 Montsinéry-Tonnégrande est
autorisé à prélever, détenir et utiliser les spécimens des espèces végétales mentionnées à l’article 4 du présent arrêté, et de transporter
ces spécimens dans et vers les lieux indiqués dans l'article 3 du présent arrêté. Cette autorisation est valable dans le prolongement du
précédent arrêté jusqu’au 31 décembre 2017.

Article 3 : lieu de l'autorisation
Le prélèvement est autorisé sur le département de la Guyane en dehors des espaces naturels protégées pour lesquels une autorisation
particulière  doit  être  demandée.  Le  transport  est  autorisé  en  Guyane.  La  détention  et  l'utilisation  sont  autorisées  à  des  fins
d'identification taxonomique. Le dépôt des échantillons doit être l'Herbier de Cayenne.

Article 4 : spécimens

NOM LATIN QUANTITE - ORIGINE DESCRIPTION

Espèces végétales protégées en Guyane par
l'arrêté du 9 avril 2001

1 spécimen fertile par espèce rencontrée Identification taxonomique
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Article 5 : conditions particulières
Les prélèvements ne doivent pas remettre en cause l'état de conservation des populations et des individus de l'espèce protégée sur
lesquels seront réalisés les prélèvements.
Les bilans des prélèvements, les résultats d'études et l'ensemble des publications scientifiques ou parutions devront être transmis
annuellement, avant le 31 mars, au Directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane qui transmettra et au
CNPN
Dans le cadre de la mise en œuvre du Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP) en Guyane, le titulaire s'engage à
renseigner annuellement l'Inventaire des Dispositifs de Collecte sur la Nature et les Paysages (IDCNP) en collaboration avec le chargé
de mission compétent à la DEAL Guyane.

Article 6   : sanctions
Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté
peut entraîner la suspension ou la révocation, le bénéficiaire entendu, de la présente autorisation.

Article 7 : publicité
Le présent arrêté est notifié intégralement à Vincent PELLETIER.

Article 8 : voies de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent, 

• par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. 

Article 9 : exécution
Le secrétaire général de la Préfecture de la Guyane, le Commandant de Gendarmerie de la Guyane, le Directeur de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de la Guyane, le délégué régional à l’outremer de l'Office National de la Chasse et de la Faune
Sauvage, le Directeur de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la Guyane, le Directeur de l'Office National des Forêts, le
Directeur Régional des Douanes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Cayenne le 14 mars 2016

Le préfet
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service Milieux Naturels Biodiversité Sites et Paysages

Arnaud ANSELIN
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement

Service Fleuves, Littoral
Aménagement & Gestion

Unité Fleuves

ARRÊTÉ DEAL/FLAG du 21 mars 2016
portant autorisation à une manifestation sur le domaine public fluvial 

pour le déroulement du raid nature des lycées et collèges 
 sur la commune de saint Laurent du Maroni.

Portant autorisation de la manifestation dans ce cadre. 

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code des transports notamment en sa 4éme partie ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code du sport ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 73-428 du 27 mars 1973 relatif à la gestion des cours d’eau et à la police des eaux su -
perficielles dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane française et de la
Réunion ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets et à l’action des services et organisme publics de l’État dans les régions et dépar -
tements ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Martin JAEGER, préfet de la région Guyane,
préfet de la Guyane ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 janvier 2013 portant nomination de monsieur Denis GIROU, directeur de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de la police de la navigation intérieure ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-224-0006 du 12 août 2014 pour l’exercice de la navigation de la plai -
sance et des activités sportives diverses y compris la grande vitesse sur l’ensemble des cours d’eaux
du département de la Guyane ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Denis GIROU, directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane ;

Vu l’arrêté préfectoral n°R03-2016-02-02-001 du 02 février 2016 portant délégation de signature admi-
nistrative et financière au personnel d’encadrement de la DEAL ;

Vu la demande initiale déposée, par l’Union Nationale du Sport Scolaire de Guyane, représenté par
monsieur Cédric CHAUD en date du 15 février 2016 ;

Vu l’avis permanent de l’Agence Régionale de la Santé, en date du 29 octobre 2014 ;

Vu l’avis et accord annuel de la Direction Générale des finances Publiques, en date du 08 janvier 2016 ;

Vu l’avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours, en date du 25 février 2016 ;

Vu l’avis de la Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, en date du 01 mars
2016 ;

Vu l’avis du Commandement de Gendarmerie Nationale, en date du 17 mars 2016 ;

Vu l’avis de la Mairie de Saint Laurent du Maroni, en date du 21 mars 2016 ;

Considérant que l’activité envisagée n’est pas contraire aux intérêts de la navigation intérieure ;
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A R R E T E

Article 1 : Nature de l’occupation
Le pétitionnaire, l’Union Nationale du Sport Scolaire(UNSS), représenté par monsieur Cédric CHAUD,
est autorisé à occuper le domaine public fluvial conformément à sa demande et au plan annexé au
présent arrêté, à organiser une course de canoë sur le Maroni à Saint Laurent du Maroni.

Article 2 : Clauses financières
L’occupation du domaine public est accordée gratuitement.

Article 3 : Obligations liées à l’entretien et à l’exploitation des ouvrages
Le pétitionnaire a obligation d’entretien de l’ouvrage implanté sur le domaine public et reste responsable
des dommages et dégâts, liés à une mauvaise utilisation des ouvrages, qui pourraient survenir à autrui
pendant l’exploitation des dits ouvrages.

Article 4   : Titulaire
La présente autorisation est strictement personnelle et ne peut être cédée.

Article 5 : Obligation liée à la navigation
La navigation au droit de l’épreuve est réglementée, toutes les embarcations devront se déplacer à une
vitesse maximum de 05 KM/h afin d’éviter les remous et gêner le bon déroulement des épreuves.

Article 6 : Précarité
La présente autorisation ne concerne que les activités qui ont lieu sur le domaine public fluvial. Elle est
accordée à titre précaire et révocable sans indemnité à la première réquisition de l’administration. S’il y
a lieu, elle pourra faire l’objet de poursuites pour contravention de grande voirie.

Article 7 : Durée, renouvellement
La présente autorisation est accordée pour la journée du 23 mars 2016.
Sa durée ne saurait, en aucun cas, dépasser la date fixée et l’occupation cessera de plein droit à l’issue
de la période autorisée.

Article 8 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 : Agents de l’administration
Le  pétitionnaire  sera  tenu,  en  outre,  de  se  conformer  à  toutes  les  prescriptions  générales  ou
particulières, existantes ou à venir sur la gestion du domaine public, qui pourraient lui être ordonnées
par  les  agents  de  l’État.  L’inobservation  de  ces  prescriptions  pourra  entraîner  la  résiliation  de  la
présente autorisation.
Les agents de l’État auront constamment libre accès aux installations autorisées.

Article  10 :  Clauses particulières,  but  de l’autorisation,  circulation du public,  police  du  plan
d’eau et propreté
Conformément  aux  prescriptions  des  services  consultés,  il  est  rappelé  au pétitionnaire  qu’il  devra
impérativement :
– veiller à disposer d’un encadrement compétent et à intervenir sur les différents secteurs des activités.
– réclamer aux participants la capacité de natation ou l’attestation sur l’honneur de savoir nager.
– doit détenir pendant l’intégralité de la manifestation des moyens de communications et l’alerte.
– doit interrompre les épreuves en cas de malaise ou d’accident.
– doit  être  en  mesure  d’alerter  les  secours  à  tout  moment  par  tout  moyen  dont  il  disposera  et
d’acheminer  les  éventuelles  victimes  d’accidents  ou  de  malaise  vers  une  berge  accessible  aux
véhicules de secours.
– mettre  en  place  des  embarcations  armées  de  sauveteurs  nautiques  détenteur  du  BNSSA pour
assurer la sécurité du plan d’eau en raison de la turbidité et du courant.
– prévenir  le  centre  de  secours  avant  le  début  de  la  manifestation  et  transmettra  les  points  de
débarquement.
– garantir la flottabilité des embarcations et le port de gilet de sauvetage est de rigueur pour chaque
participant.
– mettre des sanitaires à la disposition du personnel et du public en nombre suffisant et correctement
signalés.
– mettre des barrières de sécurité  normalisées aux points les  plus sensibles les plus fréquentés,  il
assurera le respect de ce secteur délimité.
– disposer d’une assurance couvrant la manifestation.
– posséder un défibrillateur en état de marche, au poste de secours. 
–stocker  et  évacuera  les  déchets  vers  la  décharge  communale.  Cela  comprend  notamment
l’enlèvement et l’évacuation de tous les détritus : papiers, bouteilles, emballages, huiles etc....
– rétablir les lieux et leurs abords dans leur état primitif en fin d’occupation.
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Article 11   : Constitution de droits réels
La présente autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial n’est pas constitutive de
droits réels, en application des articles L. 2122-2 et 3 du code général de la propriété des personnes
publiques.

Article 12 : Publication et exécution
Le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de notifier le présent
arrêté au pétitionnaire.
Le secrétaire général de la préfecture de la Région Guyane, le sous préfet de saint Laurent du Maroni,
le  directeur  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement,  le  général  commandant  la
gendarmerie de Guyane, le maire de la commune de Saint Laurent du Maroni sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de Guyane.

                                                                                          Le Préfet de la Région Guyane
Par délégation le directeur de l’environnement, l’aménagement,& du logement.

Par subdélégation le Chef de l’unité Fleuves.

Jean-Claude NOYON
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DEAL 

R03-2016-03-21-009

Arrêté portant autorisation de détention, de transport et

d'utilisation d'une espèce animale protégée - Singe Atèle -

Zoo de Guyane
Arrêté Zoo de Guyane singe Atèle
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction 
de l'Environnement, 
de l'Aménagement 

et du Logement

Service Milieux
Naturels, Biodiversité,

Sites et Paysages

Pôle Biodiversité, 
Sites et Paysages

ARRETE n°
portant autorisation de détention, de transport et d'utilisation d'une espèce animale protégée – SingeAtèle - Zoo de Guyane

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14 et R.412-1 à R.412-7 ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane Française et La Réunion ;

VU le  décret  n°  47-1018  du  7  juin  1947  relatif  à  l'organisation  départementale  et  à  l'institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret
n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. Martin JAEGER ;

VU l'arrêté  ministériel  du  30  janvier  2013  nommant  Monsieur  Denis  GIROU,  directeur  de  la  Direction  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement, et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
Denis GIROU, directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2016-02-02-001 du 2 février 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
ANSELIN chef du service Milieux naturels, Biodiversité, Sites et Paysages ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 1992 fixant les règles générales de fonctionnement et les caractéristiques des installations des
établissements qui pratiquent des soins sur les animaux de faune sauvage ;

VU l’arrêté du ministère en charge de l'écologie du 10 août 2004 modifié fixant les règles générales de fonctionnement des installations
d'élevage d'agrément d'animaux d'espèces non domestiques ;

VU l’arrêté du ministère en charge de l'écologie du 10 août 2004 modifié fixant les conditions d'autorisation de détention d'animaux de
certaines espèces non domestiques dans les établissements d'élevage, de vente, de location, de transit ou de présentation au public
d'animaux d'espèces non domestiques ;

VU l’instruction PN/S2 n° 93-3 du 14 mai 1993 relative à la mise en œuvre de l'arrêté du 11 septembre 1992 fixant les règles générales
de fonctionnement et les caractéristiques des installations des établissements qui pratiques des soins sur les animaux de la faune
sauvage en vue de leur insertion ou de leur réinsertion dans la nature ;

VU la circulaire DNP/CFF n° 02-04 du 12 juillet 2004 du ministère de l'écologie et du développement durable, relative au suivi des
activités des centres de sauvegarde pour animaux de la faune sauvage ;

VU l’arrêté ministériel du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire national des mesures de protection des mammifères dans le
département de la Guyane ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées ;

VU la déclaration de marquage et la demande d'autorisation de placement du Singe Atèle par le Centre de soins SOS Faune Sauvage
en date du 22 février 2016 ;

CONSIDERANT le retour à la vie sauvage compromis en raison de son imprégnation et la possibilité d'accueil de ce Singe Atèle au Zoo
de Guyane ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane.

A R R E T E

Article 1 : objet de l'autorisation
Le Zoo de Guyane (CD5, PK 29, 97355 MACOURIA) est autorisé à détenir, à utiliser, et à transporter le spécimen de l'espèce  animale
mentionnée à l’article 2 du présent arrêté.
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Cette autorisation est valable dans le cadre des échanges pour la reproduction en captivité des espèces menacées conservées dans
les zoos.
Le spécimen est autorisé au transport sur le territoire national et à l'export sous couvert de la délivrance des permis ou certificats
nécessaires selon la destination.

Article 2 : spécimen

NOM LATIN NOM VERNACULAIRE QUANTITE DESCRIPTION

Ateles paniscus Singe Atéle 1 mâle transpondeur n°250228739004335

Article 3 : sanctions 
Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté
peut entraîner la suspension ou la révocation, le bénéficiaire entendu, de la présente autorisation.

Article 4 : publicité
Le présent arrêté est notifié intégralement au Zoo de Guyane.

Article 5 : voies de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent, 

• par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. 

Article 6 : exécution 
Le secrétaire général de la Préfecture de la Guyane, le Commandant de Gendarmerie de la Guyane, le directeur de l’environnement, de
l’aménagement et  du logement de la Guyane,  le délégué régional  à l’outremer de l'Office National  de la Chasse et  de la Faune
Sauvage, le Directeur de l'agriculture et de la forêt de la Guyane, le Directeur Régional des Douanes, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Guyane.

Cayenne le 14 mars 2016

Le préfet
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service Milieux Naturels Biodiversité Sites et Paysages

Arnaud ANSELIN
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DEAL 

R03-2016-03-21-008

Arrêté portant autorisation de détention, de transport et

d'utilisation d'une espèce animale protégée Ara chloroptère

- Zoo de Guyane
Arrêté Zoo de Guyane -Ara Chloroptère
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction 
de l'Environnement, 
de l'Aménagement 

et du Logement

Service Milieux
Naturels, Biodiversité,

Sites et Paysages

Pôle Biodiversité, 
Sites et Paysages

ARRETE n° 
portant autorisation de détention, de transport et d'utilisation d'une espèce animale protégée 

Ara chloroptère - Zoo de Guyane

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14 et R.412-1 à R.412-7 ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane Française et La Réunion ;

VU le  décret  n°  47-1018  du  7  juin  1947  relatif  à  l'organisation  départementale  et  à  l'institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret
n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. Martin JAEGER ;

VU l'arrêté  ministériel  du  30  janvier  2013  nommant  Monsieur  Denis  GIROU,  directeur  de  la  Direction  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement, et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2016-02-02-001 du 2 février 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
ANSELIN chef du service Milieux naturels, Biodiversité, Sites et Paysages ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
Denis GIROU, directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 1992 fixant les règles générales de fonctionnement et les caractéristiques des installations des
établissements qui pratiquent des soins sur les animaux de faune sauvage ;

VU l’arrêté du ministère en charge de l'écologie du 10 août 2004 modifié fixant les règles générales de fonctionnement des installations
d'élevage d'agrément d'animaux d'espèces non domestiques ;

VU l’arrêté du ministère en charge de l'écologie du 10 août 2004 modifié fixant les conditions d'autorisation de détention d'animaux de
certaines espèces non domestiques dans les établissements d'élevage, de vente, de location, de transit ou de présentation au public
d'animaux d'espèces non domestiques ;

VU l’instruction PN/S2 n° 93-3 du 14 mai 1993 relative à la mise en œuvre de l'arrêté du 11 septembre 1992 fixant les règles générales
de fonctionnement et les caractéristiques des installations des établissements qui pratiques des soins sur les animaux de la faune
sauvage en vue de leur insertion ou de leur réinsertion dans la nature ;

VU la circulaire DNP/CFF n° 02-04 du 12 juillet 2004 du ministère de l'écologie et du développement durable, relative au suivi des
activités des centres de sauvegarde pour animaux de la faune sauvage ;

VU l'arrêté  ministériel  du 25 mars 2015 fixant  la  liste  des  oiseaux  représentés  dans le département  de  la Guyane protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées ;

VU la déclaration de marquage et la demande d'autorisation de placement de l’Ara chloroptère par le Centre de soins SOS Faune
Sauvage en date du 22 février 2016 ;

CONSIDERANT le retour à la vie sauvage compromis en raison de son âge avancé, de son état général, de son imprégnation, de la
mutilation de ses rémiges et la possibilité d'accueil de cet Ara chloroptère au Zoo de Guyane ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane.

A R R E T E

Article 1 : objet de l'autorisation
Le Zoo de Guyane (CD5, PK 29, 97355 MACOURIA) est autorisé à détenir, à utiliser, et à transporter le spécimen de l'espèce  animale
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mentionnée à l’article 2 du présent arrêté.
Cette autorisation est valable dans le cadre des échanges pour la reproduction en captivité des espèces menacées conservées dans
les zoos.
Le spécimen est autorisé au transport sur le territoire national et à l'export sous couvert de la délivrance des permis ou certificats
nécessaires selon la destination.

Article 2 : spécimen

NOM LATIN NOM VERNACULAIRE QUANTITE DESCRIPTION

Ara chloroptera Ara chloroptère 1 transpondeur n°250228739004386 

Article 3 : sanctions 
Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté
peut entraîner la suspension ou la révocation, le bénéficiaire entendu, de la présente autorisation.

Article 4 : publicité
Le présent arrêté est notifié intégralement au Zoo de Guyane.

Article 5 : voies de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent, 

• par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. 

Article 6 : exécution 
Le secrétaire général de la Préfecture de la Guyane, le Commandant de Gendarmerie de la Guyane, le directeur de l’environnement, de
l’aménagement et  du logement de la Guyane,  le délégué régional  à l’outremer de l'Office National  de la Chasse et  de la Faune
Sauvage, le Directeur de l'agriculture et de la forêt de la Guyane, le Directeur Régional des Douanes, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Guyane.

Cayenne le 14 mars 2016

Le préfet
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service Milieux Naturels Biodiversité Sites et Paysages

Arnaud ANSELIN
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DEAL 

R03-2016-03-21-006

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'enlever,

transporter, détenir, utiliser tout ou partie de spécimens

morts et de prélever, transporter, détenir, utiliser des

échantillons de matières biologiques de spécimens morts

d'espèces animales protégées dans le département de la

Guyane et au sein des Réserves naturelles de l'Amana, de

la Trinité, de Kaw-Roura, du Mont Grand Matoury, de l'île

du Grand Connétable, des Nouragues - Association

KWATA -Benoit DE THOISY

Arrêté KWATA - B.DE THOISY - Jaguars
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction de
l'Environnement, de

l'Aménagement et du
Logement

Service Milieux
Naturels, Biodiversité,

Sites et Paysages

Pôle Biodiversité, 
Sites et Paysages

ARRETE N°

portant renouvellement de l’autorisation d'enlever, transporter, détenir, utiliser tout ou partie de spécimens morts et de
prélever, transporter, détenir, utiliser des  échantillons de matériels biologiques  de spécimens morts d’espèces animales

protégées dans le département de la Guyane et au sein des Réserves naturelles de l’Amana, de la Trinité, de Kaw-Roura, du
Mont Grand Matoury, de l'Ile du Grand Connétable, des Nouragues – Association KWATA – Benoit de THOISY

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Titre III du livre III du code de l'environnement relatif aux espaces naturels ;

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14 et R.412-1 à R.412-7 ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane Française et La Réunion ;

VU le  décret  n°  47-1018  du  7  juin  1947  relatif  à  l'organisation  départementale  et  à  l'institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret
n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU l’arrêté ministériel du 09 avril 2001, fixant la liste des espèces végétales protégées dans le département de la Guyane ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. Martin JAEGER ;

VU le décret n°98-165 du 13 mars 1998 portant création de la réserve naturelle de l'Amana (Guyane) ;

VU le décret n°98-166 du 13 mars 1998 portant création de la réserve naturelle des marais de Kaw-Roura ;

VU le décret du 8 décembre 1992 portant création de la réserve naturelle de l'île du Grand-Connétable ;

VU le décret n°95-1299 du 18 décembre 1995 portant création de la réserve naturelle des Nouragues ;

VU le décret n° 96-491 du 06 juin 1996 portant création de la réserve naturelle de la Trinité ;

VU le décret n° 2006-1124 du 6 septembre 2006 portant création de la réserve naturelle du Mont Grand Matoury ;

VU l’arrêté ministériel du 14 octobre 2005 fixant la liste des tortues marines protégées sur le territoire national et les modalités de leur
protection ;

VU l’arrêté ministériel  du 15 mai  1986 fixant  sur  tout  ou partie  du territoire national  des mesures de protection des mammifères
représentés dans le département de la Guyane ;

VU l’arrêté  ministériel  du  25 mars 2015 fixant  la  liste  des  oiseaux  représentés  dans  le  département  de  la  Guyane  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire national des mesures de protection des reptiles et amphibiens
représentés dans le département de la Guyane ;

VU l'arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté  ministériel  du  30  janvier  2013  nommant  Monsieur  Denis  GIROU,  directeur  de  la  Direction  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement, et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
Denis GIROU, directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-02-02-001 du 2 février 2016  portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
ANSELIN chef du service Milieux naturels, Biodiversité, Sites et Paysages et à Madame DEBRIS Myriam adjointe au chef de service
Milieux Naturels, Biodiversité, Sites et Paysages ;
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VU l’arrêté n° 32 du 18 mars 2013 annulant et remplaçant l'arrêté n°21 du 19 février 2013 portant autorisation d'enlever, transporter,
détenir, utiliser tout ou partie de spécimens morts et de  prélever, transporter, détenir, utiliser des échantillons de matériels biologiques
de spécimens morts d’espèces animales  protégées dans le département de la Guyane et au sein des Réserves naturelles de l’Amana,
de la Trinité, de Kaw-Roura, du Mont Grand Matoury, de l'Ile du Grand Connétable, des Nouragues ;

VU la demande présentée par Benoit de THOISY le 29 décembre 2015 accompagnée du bilan de la collection JAGUARS ;

CONSIDERANT que l'autorisation ne nuit  pas au maintien des populations des espèces concernées dans leur  aire de répartition
naturelle et que ce renouvellement de dérogation s'effectue dans les conditions prévues à l'article R.411-10 du code de l'environnement,
même demandeur, même opération portant sur les mêmes espèces  ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane.

ARRETE

Article 1 : terminologie
Au sens du présent arrêté, on entend par « spécimens » tout ou partie des espèces mentionnées à l'article 4.

Article 2 : objet de l’autorisation
Benoit de THOISY de l'association KWATA est autorisé à enlever, détenir et utiliser les spécimens tout ou partie de spécimens morts et
prélever, détenir, utiliser à des fins d'analyse scientifique, les échantillons de matériel biologique des animaux accidentés, trouvés morts
et/ou échoués ou capturés accidentellement des espèces animales mentionnées à l’article 4 du présent arrêté, de transporter ces
spécimens dans et vers les lieux indiqués dans les articles 3 et 6 du présent arrêté.

Article 3 : lieu de l'autorisation
La présente autorisation est valable sur le département de la Guyane y compris sur le territoire des réserves naturelles de la Trinité, du
Mont Grand Matoury, de l'Ile du Grand Connétable, des Nouragues, de l'Amana, et de Kaw-Roura.

Article 4 : spécimens

SPECIMENS QUANTITE DESCRIPTION

toutes les espèces animales protégées au titre des articles L411-1 et L411-2 du code de
l'environnement  à  l'exclusion  des  espèces  figurant  à  l'arrêté  du  9  juillet  1999  modifié
notamment le Grand dauphin

Non définie Étude  génétique,
programme JAGUARS

(FR973A)

Article 5 : durée de l'autorisation
La présente autorisation est valable sans limite de durée sous réserve de la transmission d’un rapport  annuel  à la DEAL et  aux
gestionnaires des réserves.

Article 6 : transport des spécimens
Les  spécimens  seront  transportés  depuis  les  lieux  d'autorisation  de  l'article  3  vers  l'Institut  Pasteur,  16  avenue  Pasteur  97300
CAYENNE par le trajet le plus direct. Ces spécimens sont autorisés au transport sur le territoire national et à l’export sous couvert de la
délivrance des permis ou certificats nécessaires selon la destination.

Article 7 : conditions particulières 
Cette autorisation est donnée sous réserve de la signature d’une convention de collaboration entre les gestionnaires des réserves et
l'association KWATA.
Celles-ci porteront notamment sur la restitution, par l'association KWATA , d’un bilan annuel exposant les résultats de cette étude et sur
les  engagements  pris  par  l'association  KWATA envers  les  gestionnaires  des  réserves.  Ces  conventions  seront  transmises,  pour
information, à la DEAL ainsi qu’au Comité Consultatif des Réserves.
Les bilans des prélèvements, les résultats d'études et l'ensemble des publications scientifiques ou parutions  devront être transmis
annuellement, avant le 31 mars, au Directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane qui transmettra au
CNPN.
Dans le cadre de la mise en œuvre du Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP) en Guyane, le titulaire s'engage à
renseigner annuellement l'Inventaire des Dispositifs de Collecte sur la Nature et les Paysages (IDCNP) en collaboration avec le chargé
de mission compétent à la DEAL Guyane.
Les dissections et  les prélèvements  de tissus et de sang ne sont pas permises sur les plages.  En revanche,  elles  peuvent être
effectuées dans un local approprié.
Les prélèvements de tissus et de sang doivent être effectués selon les normes vétérinaires et par une personne habilitée.

Article 8 : communication des données 
L’ensemble des données collectées sur les réserves naturelles devra être communiqué à la DEAL Guyane et aux gestionnaires des
réserves naturelles. 
Un compte-rendu devra également être fourni aux Conservateurs des réserves en fin d’opération.
Les éventuels supports de communication extérieure et comptes-rendus qui pourraient découler de cette étude devront également citer
la ou les réserves naturelles.

Article 9 : sanctions 
Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté
peut entrainer la suspension ou la révocation, le bénéficiaire entendu, de la présente autorisation.

Article 10 : publicité
Le présent arrêté est notifié intégralement à Benoit de THOISY.

Article 11 : voies de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent, 

• par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. 

Article 12 : exécution 
Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  la  Guyane,  le  Colonel  commandant  la  Gendarmerie  de  la  Guyane,  le  directeur  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane, le délégué régional à l’outremer de l'Office National de la Chasse et
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de la Faune Sauvage, le Directeur de l'agriculture et de la forêt de la Guyane, le Directeur de l'Office National des Forêts de la Guyane,
le Directeur Régional  des Douanes,  et  les conservateurs des réserves naturelles  sont  chargés chacun en ce qui  le concerne de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Guyane.

Cayenne le 14 mars 2016

Le préfet
Pour le préfet, et par délégation 

Le chef du service Milieux Naturels Biodiversité Sites et Paysages par intérim

Guy FAOUCHER
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DEAL 

R03-2016-03-21-001

Arrêté préfectoral  modifiant l'arrêté n°2015133-022 du 13

mai 2015 portant autorisation de capturer, manipuler,

marquer, prélever et relâcher des spécimens d'espèces

animales protégées au sein de la Réserve Naturelle de

l'Amana et sur les plages de Guyane ainsi que le transport

d'échantillons biologiques de ces spécimens -Tortues

Marines -CNRS-IPHC

Arrete modif arrete 2015133-022 TM-CNRS-IPHC
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction de
l'Environnement, de

l'Aménagement et du
Logement

Service Milieux
Naturels, Biodiversité,

Sites et Paysages

Pôle Biodiversité, 
Sites et Paysages

ARRETE N °

modifiant l’arrêté n°2015133-022 du 13 mai 2015 portant autorisation de capturer, manipuler, marquer, prélever et relâcher des
spécimens d’espèces animales protégées au sein de la Réserve naturelle de l’Amana et sur les plages de Guyane ainsi que le

transport d'échantillons biologiques de ces spécimens – Tortues marines - CNRS-IPHC

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Titre III du livre III du code de l'environnement relatif aux espaces naturels ;

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14 et R.412-1 à R.412-7 ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane Française et La Réunion ;

VU le  décret  n°  47-1018  du  7  juin  1947  relatif  à  l'organisation  départementale  et  à  l'institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État
dans les régions et départements ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret
n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n°98-165 du 13 mars 1998 portant création de la réserve naturelle de l'Amana (Guyane) ;

VU l’arrêté ministériel du 14 octobre 2005 fixant la liste des tortues marines protégées sur le territoire national et les modalités de leur
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. Martin JAEGER ;

VU l'arrêté  ministériel  du  30  janvier  2013  nommant  Monsieur  Denis  GIROU,  directeur  de  la  Direction  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement, et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
Denis GIROU, directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-02-02-001 portant délégation de signature administrative et financière à M. ANSELIN chef du service
Milieux Naturels, Biodiversité, Sites et Paysages et à Mme DEBRIS Myriam adjointe au chef de service Milieux Naturels, Biodiversité,
Sites et Paysages ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015133-0022 du 13 mai 2015  portant autorisation de capturer, manipuler, marquer, prélever et relâcher des
spécimens d’espèces animales protégées au sein de la Réserve naturelle de l’Amana et sur les plages de Guyane ainsi que le transport
de ces spécimens

VU la demande de modification des personnes autorisées présentée par Damien CHEVALLIER, docteur en biologie au CNRS, le 16
février 2016 ;

CONSIDERANT que cette modification de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations
d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle 

SUR proposition de Monsieur le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane.
ARRETE

Article 1 : Objet de la modification
La modification porte sur les personnes autorisées listées à l’article 3 de l’arrêté n°2015133-022.

Article 2 : 
L’article 3 de l’arrêté  n°2015133-022 est remplacé par :
- CHEVALLIER Damien (CNRS IPHC) 
- LE BALLE Robin (CNRS IPHC) 
- BLAISE Lesley (CNRS IPHC) 
- MODI Alexandre (CNRS IPHC) 
- GIRAUDOU Lucie (CNRS IPHC)
1- LE MAHO Yvon (CNRS IPHC)
- PETIT Odile (CNRS IPHC)
- ROY Christelle (CNRS IPHC)

- CHAMBAULT Philippine (CNRS IPHC) 
- BONOLA Marc (CNRS IPHC) 
- MARTIN Jordan (CNRS IPHC) 
- CRENNER Francis (CNRS IPHC) 
- BRUCKER Mathieu (CNRS IPHC) 
- CHATELAIN Nicolas (CNRS IPHC) 
- DELL’ AMICO Florence (C.E.S.T.M)
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Les autres articles demeurent inchangés.

Article 3 : sanctions 
Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté
peut entraîner la suspension ou la révocation, les bénéficiaires entendus, de la présente autorisation.

Article 4 : publicité
Le présent arrêté est notifié intégralement aux personnes mentionnées à l'article 3 et  au Conservateur de la réserve naturelle de
l'Amana.

Article 5 : voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent, 

• par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. 

Article 6 : exécution 
Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  la  Guyane,  le  Colonel  commandant  la  Gendarmerie  de  la  Guyane,  le  directeur  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane, le délégué régional à l’outremer de l'Office National de la Chasse et
de la Faune Sauvage, le Directeur de l'agriculture et de la forêt de la Guyane, le Directeur Régional des Douanes, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui est publié, au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Guyane.

Cayenne le 14 mars 2016

Le préfet
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service Milieux Naturels Biodiversité Sites et Paysages

Arnaud ANSELIN
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DEAL 

R03-2016-03-21-007

Arrêté préfectoral portant autorisation de détention, de

transport et d'utilisation d'une espèce espèce animale

protégée Ara macao - Zoo de Guyane
Arrêté Zoo de Guyane -Ara macao
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction 
de l'Environnement, 
de l'Aménagement 

et du Logement

Service Milieux
Naturels, Biodiversité,

Sites et Paysages

Pôle Biodiversité, 
Sites et Paysages

ARRETE n°  
portant autorisation de détention, de transport et d'utilisation d'une espèce animale protégée, Ara macao - Zoo de Guyane

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14 et R.412-1 à R.412-7 ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane Française et La Réunion ;

VU le  décret  n°  47-1018  du  7  juin  1947  relatif  à  l'organisation  départementale  et  à  l'institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret
n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. Martin JAEGER ;

VU l'arrêté  ministériel  du  30  janvier  2013  nommant  Monsieur  Denis  GIROU,  directeur  de  la  Direction  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement, et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
Denis GIROU, directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2016-02-02-001 du 2 février 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
ANSELIN chef du service Milieux naturels, Biodiversité, Sites et Paysages ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 1992 fixant les règles générales de fonctionnement et les caractéristiques des installations des
établissements qui pratiquent des soins sur les animaux de faune sauvage ;

VU l’arrêté du ministère en charge de l'écologie du 10 août 2004 modifié fixant les règles générales de fonctionnement des installations
d'élevage d'agrément d'animaux d'espèces non domestiques ;

VU l’arrêté du ministère en charge de l'écologie du 10 août 2004 modifié fixant les conditions d'autorisation de détention d'animaux de
certaines espèces non domestiques dans les établissements d'élevage, de vente, de location, de transit ou de présentation au public
d'animaux d'espèces non domestiques ;

VU l’instruction PN/S2 n° 93-3 du 14 mai 1993 relative à la mise en œuvre de l'arrêté du 11 septembre 1992 fixant les règles générales
de fonctionnement et les caractéristiques des installations des établissements qui pratiques des soins sur les animaux de la faune
sauvage en vue de leur insertion ou de leur réinsertion dans la nature ;

VU la circulaire DNP/CFF n° 02-04 du 12 juillet 2004 du ministère de l'écologie et du développement durable, relative au suivi des
activités des centres de sauvegarde pour animaux de la faune sauvage ;

VU l'arrêté  ministériel  du 25 mars 2015 fixant  la  liste  des  oiseaux  représentés  dans le département  de  la Guyane protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées ;

VU la déclaration de marquage et la demande d'autorisation de placement de l’Ara macao par le Centre de soins SOS Faune Sauvage
en date du 19 janvier 2016 ;

CONSIDERANT le retour à la vie sauvage compromis en raison de son imprégnation, de la mutilation de ses rémiges et la possibilité
d'accueil de cet Ara macao au Zoo de Guyane ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane.

A R R E T E

Article 1 : objet de l'autorisation
Le Zoo de Guyane (CD5, PK 29, 97355 MACOURIA) est autorisé à détenir, à utiliser, et à transporter le spécimen de l'espèce  animale
mentionnée à l’article 2 du présent arrêté.
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Cette autorisation est valable dans le cadre des échanges pour la reproduction en captivité des espèces menacées conservées dans
les zoos.
Le spécimen est autorisé au transport sur le territoire national et à l'export sous couvert de la délivrance des permis ou certificats
nécessaires selon la destination.
Cette espèce relevant de l’annexe IA de la CITES fera l’objet d’un CIC faisant suite à cet arrêté.

Article 2 : spécimen

NOM LATIN NOM VERNACULAIRE QUANTITE DESCRIPTION

Ara macao Ara macao 1 transpondeur n°250228739004368 

Article 3 : sanctions 
Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté
peut entraîner la suspension ou la révocation, le bénéficiaire entendu, de la présente autorisation.

Article 4 : publicité
Le présent arrêté est notifié intégralement au Zoo de Guyane.

Article 5 : voies de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent, 

• par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. 

Article 6 : exécution 
Le secrétaire général de la Préfecture de la Guyane, le Commandant de Gendarmerie de la Guyane, le directeur de l’environnement, de
l’aménagement et  du logement de la Guyane,  le délégué régional  à l’outremer de l'Office National  de la Chasse et  de la Faune
Sauvage, le Directeur de l'agriculture et de la forêt de la Guyane, le Directeur Régional des Douanes, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Guyane.

Cayenne le 14 mars 2016

Le préfet
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service Milieux Naturels Biodiversité Sites et Paysages

Arnaud ANSELIN
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DEAL 

R03-2016-03-21-004

Arrêté préfectoral portant autorisation de transport de

spécimens d"espèces animales protégées - Institut Pasteur

de Guyane
Arrêté autorisation transport spécimens espèces animales protégées Chauve souris- Institut

Pasteur de Guyane
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PREFET DE LA REGION GUYANE
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de l'Environnement, 
de l'Aménagement 

et du Logement

Service Milieux
Naturels, Biodiversité,

Sites et Paysages

Pôle Biodiversité, 
Sites et Paysages

ARRETE N ° 
portant autorisation de  transport de spécimen d’espèces  animales protégées – Institut Pasteur de Guyane

LE PREFET DE LA REGION GUYANE,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14 et R.412-1 à R.412-7 ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane Française et La Réunion ;

VU le  décret  n°  47-1018  du  7  juin  1947  relatif  à  l'organisation  départementale  et  à  l'institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État
dans les régions et départements ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret
n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU l’arrêté ministériel  du 15 mai  1986 fixant  sur  tout  ou partie  du territoire national  des mesures de protection des mammifères
représentés dans le département de la Guyane ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. Martin JAEGER ;

VU l'arrêté  ministériel  du  30  janvier  2013  nommant  Monsieur  Denis  GIROU,  directeur  de  la  Direction  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement, et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
Denis GIROU, directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-02-02-001 du 2 février 2016  portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
ANSELIN chef du service Milieux naturels, Biodiversité, Sites et Paysages et à Madame DEBRIS Myriam adjointe au chef de service
Milieux Naturels, Biodiversité, Sites et Paysages ;

VU l'arrêté préfectoral n°141 du 4 septembre 2013 portant autorisation de transport d'espèces animales protégées ;

VU la  demande  de  prolongation  de  l'arrêté  préfectoral  n°141  du  4  septembre  2013  présentée  par  Benoit  de  THOISY et  Anne
LAVERGNE, le 1er février 2016 ;

CONSIDERANT que  ce  renouvellement  de  dérogation  s'effectue  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  R.411-10  du  code  de
l'environnement, même demandeur, même opération portant sur les mêmes espèces ; 

SUR proposition de Monsieur le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane.

ARRETE
Article 1 : terminologie
Au sens du présent arrêté, on entend par « spécimens » tout ou partie des espèces mentionnées à l'article 5.

Article 2 : objet de l’autorisation
Les personnes listées à l'article 3 sont autorisées à transporter les spécimens d’espèces animales mentionnés à l’article 5 du présent
arrêté, depuis et vers les lieux indiqués dans l'article 4 du présent arrêté.

Article 3 : personnes autorisées
Anne LAVERGNE, Institut Pasteur
Benoit de THOISY, Institut Pasteur

Article 4 : transport des spécimens
Les spécimens seront transportés depuis : 

Institut Pasteur de la Guyane Institut Pasteur
Avenue Pasteur vers 25 - 28, rue du Docteur ROUX
97 306 Cayenne cedex 75 015 Paris cedex
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Article 5 : spécimens

NOM VERNACULAIRE QUANTITE DESCRIPTION

Chauves-souris Indéterminée Echantillons sérologiques

Article 6 : durée de l'autorisation et conditions particulières
La présente autorisation est valable dans le prolongement de l’arrêté n°141 du 8 septembre 2013 jusqu’au 31 décembre 2019, sous
réserve de la transmission d’un rapport annuel à la DEAL.
Les bilans des prélèvements, les résultats d'études et l'ensemble des publications scientifiques ou parutions devront être transmis
annuellement, avant le 31 mars, au Directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane qui transmettra et au
CNPN
Dans le cadre de la mise en œuvre du Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP) en Guyane, le titulaire s'engage à
renseigner annuellement l'Inventaire des Dispositifs de Collecte sur la Nature et les Paysages (IDCNP) en collaboration avec le chargé
de mission compétent à la DEAL Guyane.

Article 7 : sanctions 
Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté
peut entraîner la suspension ou la révocation, la bénéficiaire entendue, de la présente autorisation.

Article 8 : publicité
Le présent arrêté est notifié intégralement aux personnes mentionnées à l'article3.

Article 9 : voies de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent, 

• par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. 

Article 10 : exécution 
Le secrétaire général de la Préfecture de la Guyane, le Commandant de Gendarmerie de la Guyane, le directeur de l’environnement, de
l’aménagement  et  du logement  de la Guyane,  le  délégué régional  à l’outremer de l'Office National  de la Chasse et de la Faune
Sauvage, le Directeur de l'agriculture et de la forêt de la Guyane, le Directeur de l'Office National des Forêts de la Guyane, le Directeur
Régional des Douanes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Guyane.

Cayenne le 14 mars 2016

Le préfet
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service Milieux Naturels Biodiversité Sites et Paysages

Arnaud ANSELIN
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DEAL 

R03-2016-03-21-002

Arrêté préfectoral prolongeant l'arrêté 2014-335-0003 du

1er décembre 2014 portant autorisation de capturer, de

prélever, de transporter, et d'utiliser des échantillons

biologiques, et des spécimens de reptiles protégés ainsi que

la pose de balises sur des spécimens d'espèces animales

protégées de reptiles dans la zone dédiée à la recherche

scientifique de la réserve naturelle nationale des Nouragues

- O.MARQUIS - MNHN - Parc zoologique de Paris

Arrêté prolongeant arrêté 2014-335-0003 du 01-12-2014  RNN Nouragues - MNHN -

O.MARQUIS
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Direction 
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Pôle Biodiversité, 
Sites et Paysages

ARRETE n° 
prolongeant l’arrêté 2014-335-0003 du 1er décembre 2014 portant autorisation de capturer, de prélever, de transporter, et

d'utiliser des échantillons biologiques, et des spécimens de reptiles protégés ainsi que la pose de balises sur des
spécimens d'espèces animales protégées de reptiles dans la zone dédiée à la recherche scientifique de la réserve naturelle

nationale des Nouragues – O. MARQUIS, MNHN, Parc Zoologique de Paris

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Titre III du livre III du code de l'environnement relatif aux espaces naturels ;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14, et R.412-1 à R.412-7 ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane Française et La Réunion ;

VU le  décret  n°  47-1018  du  7  juin  1947  relatif  à  l'organisation  départementale  et  à  l'institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret
n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. Martin JAEGER ;

VU l’arrêté ministériel du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire national des mesures de protection des reptiles et amphibiens
représentés dans le département de la Guyane ;

VU le décret n° 95-1299 du 18 décembre 1995 portant création de la réserve naturelle nationale des Nouragues ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté  ministériel  du  30  janvier  2013  nommant  Monsieur  Denis  GIROU,  directeur  de  la  Direction  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement, et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
Denis GIROU, directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2016-02-02-001 du 2 février 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
ANSELIN chef du service Milieux naturels, Biodiversité, Sites et Paysages ;

VU la demande de prolongation de l’autorisation et le rapport de mission fourni par Olivier MARQUIS du Parc Zoologique de Paris le 25
décembre 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral 2014335-0003 du 1er décembre 2014 portant autorisation de capturer, de prélever, de transporter, et d'utiliser des
échantillons biologiques, et des spécimens de reptiles protégés ainsi que la pose de balises sur des spécimens d'espèces animales
protégées de reptiles dans la zone dédiée à la recherche scientifique de la réserve naturelle nationale des Nouragues – O. MARQUIS,
MNHN, Parc Zoologique de Paris

CONSIDERANT que  cette  prolongation  de  dérogation  s'effectue  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  R.411-10  du  code  de
l'environnement, même demandeur, même opération portant sur les mêmes espèces ; 

CONSIDERANT l’avis favorable du CSRPN et du directeur de recherche de la zone dédiée à la recherche scientifique de la Réserve
naturelle nationale des Nouragues pour la poursuite de ce projet ;

CONSIDERANT que l'autorisation ne nuit  pas au maintien des populations des espèces concernées dans leur  aire de répartition
naturelle ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane.

A R R E T E
Article 1 : terminologie
Au sens du présent arrêté, on entend par « spécimen » tout ou partie des espèces mentionnées à l'article 4.
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Article 2 : objet de l'autorisation 
Le présent arrêté constitue une autorisation pour réaliser dans le cadre d'une étude sur l'écologie et la conservation de deux espèces
emblématique de la forêt guyanaise, Lachesis muta et Corallus caninus les opérations suivantes :
- concernant les spécimens de matériel biologiques (échantillon de sang, selles, venin, glandes à venin) : la capture avec relâcher sur
le lieu de capture des spécimens entiers, le transport des individus pour procéder aux prélèvements, le prélèvement, la détention
provisoire pour effectuer les prélèvements, l'utilisation et la destruction des échantillons biologiques ;
- concernant les spécimens entiers : la capture, le transport, la détention provisoire, la pose de balises, le transport avec relâcher sur le
lieu de capture.

Seul le transport des échantillons biologiques est autorisé vers le MNHN, 43 rue Cuvier, 75005 PARIS.
Les spécimens seront capturés dans la zone dédiée à la recherche scientifique définie par le décret de création de la réserve naturelle
nationale des Nouragues. 
Cette  autorisation  est  valable,  dans  la  continuité  de  l’arrêté  2014335-0003  du  1er décembre  2014,  jusqu’au  31 décembre  2019,
conditionné à la remise d’un rapport annuel avant chaque 31 mars dont le contenu est précisé au dernier alinéa de l’article 5 du présent
arrêté.

Article 3 : personnes autorisées
Olivier MARQUIS, docteur en biologie, Parc Zoologique de Paris.
Nicolas VIDAl, maître de conférence au MNHN, vétérinaire.
Philippe GAUCHER, directeur technique de la station des Nouragues.
Jordy RAYNES, responsable de l'élevage des serpents venimeux et d'extraction de venin, Latoxan.
Rémi KSAS, responsable de l'élevage des serpents venimeux et d'extraction de venin, Latoxan.
Maël DEWYNTER, coordinateur de la Société herpétologique de France.
Stéphane RICATTE, station des Nouragues.
Mathias FERNANDEZ, station des Nouragues.
Patrick CHATELET, station des Nouragues.
Laetitia PROUX, station des Nouragues.

Article 4 : spécimens

NOM VERNACULAIRE
(NOM LATIN)

QUANTITE DESCRIPTION

Boa canin (Corallus caninus)

Grage grand carreaux, Maître de la brousse
(Lachesis muta)

10 échantillons pour chaque espèce, chaque échantillon 
pouvant comprendre plusieurs prélèvements biologiques 
(sang, selles, venin, glandes à venin) par individu
10 individus de chaque espèce pour la pose de balise

Pour étude génétique,
étude  biométrique  et
écoéthologique

Article 5 : conditions particulières
L'autorisation est accordée aux personnes listées dans l'article 3 du présent arrêté aux conditions suivantes :

– qu'elles soient accompagnées par l'équipe de la réserve sous réserve de ses disponibilités ;
– que les  résultats  d'études  et  l'ensemble  des  publications  scientifiques  ou parutions  soient  transmises  à  la  réserve  des

Nouragues, ainsi qu'au Directeur de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement de Guyane ;
Le gestionnaire se réserve la possibilité de refuser momentanément l'intervention de l'équipe de chercheurs en raison de contraintes
justifiées  par  la  gestion  de la  réserve  (sécurité,  problématiques  en lien  avec  la conservation  des  espèces,  non disponibilité  des
personnels, etc.).
Dans le cadre de la mise en œuvre du Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP) en Guyane, le titulaire s'engage à
renseigner annuellement l'Inventaire des Dispositifs de Collecte sur la Nature et les Paysages (IDCNP) en collaboration avec le chargé
de mission compétent à la DEAL Guyane.
Un rapport de mission annuel, transmis avant le 31 mars de chaque année sera produit et transmis à la DEAL Guyane. Ce rapport
indiquera les dates de missions, les spécimens collectés, et précisera l’effectivité des transmissions des données à l’IDCNP.

Article 6 : sanctions 
Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté
peut entraîner la suspension ou la révocation, les bénéficiaires entendus, de la présente autorisation.

Article 7 : publicité
Le présent arrêté est notifié intégralement aux personnes listées à l'article 3 du présent arrêté. 

Article 8 : voies de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent, 

• par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. 

Article 9 : exécution 
Le secrétaire général de la Préfecture de la Guyane, le Commandant de Gendarmerie de la Guyane, le directeur de l’environnement, de
l’aménagement  et  du logement  de la Guyane,  le  délégué régional  à l’outremer de l'Office National  de la Chasse et de la Faune
Sauvage, le Directeur de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt de la Guyane, le Directeur Régional des Douanes, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Guyane.

Cayenne le 14 mars 2016

Le préfet
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service Milieux Naturels Biodiversité Sites et Paysages

Arnaud ANSELIN
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Arrêté préfectoral prolongeant l'arrêté n°2014-330-0003

portant autorisation de capturer, de prélever, de transporter,

et d'utiliser des échantillons biologiques et des spécimens

d'espèces animales protégées de reptiles dans la zone

dédiée à la recherche scientifique de la réserve naturelle

nationale des Nouragues - N.VIDAL - MNHN - Parc

zoologique de Paris

Arrêté prolongeant arrêté 2014-330-0003  RNN NOURAGUES-MNHN
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction 
de l'Environnement, 
de l'Aménagement 

et du Logement

Service Milieux
Naturels, Biodiversité,

Sites et Paysages

Pôle Biodiversité, 
Sites et Paysages

ARRETE n° 
prolongeant l’arrêté n°2014-330-0003 portant autorisation de capturer, de prélever, de transporter, et d'utiliser des

échantillons biologiques et des spécimens d'espèces animales protégées de reptiles dans la zone dédiée à la
recherche scientifique de la réserve naturelle nationale des Nouragues – 

N. VIDAL, MNHN, Parc Zoologique de Paris

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le Titre III du livre III du code de l'environnement relatif aux espaces naturels ;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14, et R.412-1 à R.412-7 ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane Française et La Réunion ;

VU le  décret  n°  47-1018  du  7  juin  1947  relatif  à  l'organisation  départementale  et  à  l'institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret
n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. Martin JAEGER ;

VU l’arrêté ministériel du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire national des mesures de protection des reptiles et amphibiens
représentés dans le département de la Guyane ;

VU le décret n° 95-1299 du 18 décembre 1995 portant création de la réserve naturelle nationale des Nouragues ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté  ministériel  du  30  janvier  2013  nommant  Monsieur  Denis  GIROU,  directeur  de  la  Direction  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement, et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2016-02-02-001 du 2 février 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
ANSELIN chef du service Milieux naturels, Biodiversité, Sites et Paysages ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature administrative et financière à Monsieur
Denis GIROU, directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

VU la demande de prolongation de l’autorisation et le rapport de mission fourni présenté par Nicolas VIDAL du MNHN le 25 décembre
2015 ;

VU l’arrêté préfectoral 2014330-0003 du 26 novembre 2014 portant autorisation de capturer, de prélever, de transporter, et d'utiliser des
échantillons biologiques et des spécimens d'espèces animales protégées de reptiles dans la zone dédiée à la recherche scientifique de
la réserve naturelle nationale des Nouragues – N. VIDAL, MNHN, Parc Zoologique de Paris

CONSIDERANT que  cette  prolongation  de  dérogation  s'effectue  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  R.411-10  du  code  de
l'environnement, même demandeur, même opération portant sur les mêmes espèces ; 

CONSIDERANT l’avis favorable du CSRPN et du directeur de recherche de la zone dédiée à la recherche scientifique de la Réserve
naturelle nationale des Nouragues pour la poursuite de ce projet ;

CONSIDERANT que l'autorisation ne nuit  pas au maintien des populations des espèces concernées dans leur  aire de répartition
naturelle ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane.

A R R E T E

Article 1 : terminologie
Au sens du présent arrêté, on entend par « spécimen » tout ou partie des espèces mentionnées à l'article 4.
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Article 2 : objet de l'autorisation 
Le présent  arrêté  constitue  une autorisation  pour  réaliser  dans  le  cadre  de l'identification  moléculaire  et  la  phylogéographie  des
squamates de Guyane :

– concernant  les  spécimens  de matériel  biologiques  (échantillon  de  tissus) :  la  capture  avec  relâcher,  le  prélèvement,  le
transport, la détention, l'utilisation et la destruction sur les spécimens rencontrés ;

– concernant les spécimens entiers : la capture, l'euthanasie, le transport, la détention et l'utilisation pour les collections de
référence au MNHN à Paris ou au CNRS en Guyane.

Le transport des échantillons biologiques et des spécimens morts est autorisé en Guyane et vers le MNHN, 43 rue Cuvier, 75005
PARIS.
Les spécimens seront capturés dans la zone dédiée à la recherche scientifique définie par le décret de création de la réserve naturelle
nationale des Nouragues.
Cette  autorisation  est  valable,  dans  la  continuité  de  l’arrêté  2014330-0003  du  26 novembre 2014,  jusqu’au  31  décembre 2019,
conditionné à la remise d’un rapport annuel avant chaque 31 mars dont le contenu est précisé au dernier alinéa de l’article 5 du présent
arrêté.

Article 3 : personnes autorisées
Nicolas VIDAl, maître de conférence au MNHN, vétérinaire.

Olivier MARQUIS, docteur en biologie, Parc Zoologique de Paris.

Philippe GAUCHER, directeur technique de la station des Nouragues.

Jordy RAYNES, responsable de l'élevage des serpents venimeux et d'extraction de venin, Latoxan.

Rémi KSAS, responsable de l'élevage des serpents venimeux et d'extraction de venin, Latoxan.

Maël DEWYNTER, coordinateur de la Société herpétologique de France.

Article 4 : spécimens

NOM LATIN QUANTITE DESCRIPTION

Toutes les espèces de lézards et de
serpents de Guyane

1 échantillon par espèce rencontrée
1 spécimen entier par espèce rencontrée

Pour étude génétique
Pour étude biométrique

Article 5 : conditions particulières
L'autorisation est accordée aux personnes listées dans l'article 3 du présent arrêté aux conditions suivantes :

– qu'elles soient accompagnées par l'équipe de la réserve sous réserve de ses disponibilités ;
– que les  résultats  d'études  et  l'ensemble  des  publications  scientifiques  ou parutions  soient  transmises  à  la  réserve  des

Nouragues, ainsi qu'au Directeur de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement de Guyane ;
Le gestionnaire se réserve la possibilité de refuser momentanément l'intervention de l'équipe de chercheurs en raison de contraintes
justifiées  par  la  gestion  de la  réserve  (sécurité,  problématiques  en lien  avec  la conservation  des  espèces,  non disponibilité  des
personnels, etc.).
Dans le cadre de la mise en œuvre du Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP) en Guyane, le titulaire s'engage à
renseigner annuellement l'Inventaire des Dispositifs de Collecte sur la Nature et les Paysages (IDCNP) en collaboration avec le chargé
de mission compétent à la DEAL Guyane.
Un rapport de mission annuel, transmis avant le 31 mars de chaque année sera produit et transmis à la DEAL Guyane. Ce rapport
indiquera les dates de missions, les spécimens collectés, et précisera l’effectivité des transmissions des données à l’IDCNP.

Article 6 : sanctions 
Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté
peut entraîner la suspension ou la révocation, les bénéficiaires entendus, de la présente autorisation.

Article 7 : publicité
Le présent arrêté est notifié intégralement aux personnes listées à l'article 3 du présent arrêté. 

Article 8 : voies de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent, 

• par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. 

Article 9 : exécution 
Le secrétaire général de la Préfecture de la Guyane, le Commandant de Gendarmerie de la Guyane, le directeur de l’environnement, de
l’aménagement  et  du logement  de la Guyane,  le  délégué régional  à l’outremer de l'Office National  de la Chasse et de la Faune
Sauvage, le Directeur de l'agriculture et de la forêt de la Guyane, le Directeur Régional des Douanes, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Guyane.

Cayenne le 14 mars 2016

Le préfet
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service Milieux Naturels Biodiversité Sites et Paysages

Arnaud ANSELIN
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R03-2016-03-21-010

Récépissé de Déclaration n°973-2015-00089 en

application de l'article L.214-3 du code de l'environnement

concernant l'aménagement de franchissements de cours

d'eau par la société de M.Henrique COSTA Lieu dit

Ancienne Piste de Saül - Commune de Régina

RD 973-2015-00089 COSTA Lieu dit Ancienne Piste de Saül Régina
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement

Service Milieux Naturels, Biodiversité,
Sites et Paysages

Police de l'Eau

                                              RAA : 
RECEPISSE DE DECLARATION n° 973-2015-00089

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.214-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

 CONCERNANT L'AMENAGEMENT DE FRANCHISSEMENTS DE COURS D'EAU

par la société de M. Henrique COSTA

Lieu dit Ancienne Piste de Saül

Commune de Régina

LE PREFET DE LA REGION GUYANE

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.214-1 à L.214-6;

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux de GUYANE approuvé le 23 novembre 2009 ;

VU l'arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités soumis
à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la
nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Martin JAEGER en qualité de préfet de la région Guyane, préfet de la
Guyane ;

VU l'arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur Denis GIROU, directeur de
l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Guyane ;

VU l'arrêté DEAL R03-2016-02-02-001 du 12 mars 2016 portant délégation de signature administrative et financière 

VU la déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement présentée par la société de M. Henrique COSTA et reçue le 3
décembre 2015 et enregistrée sous le n° 973-2015-00089 ;

Considérant que les travaux et ouvrages réalisés et projetés sont soumis à déclaration au titre des rubriques 3.1.2.0 et 3.1.5.0 de la
nomenclature des opérations soumises à déclaration ou à autorisation de l'article R.214-1 du code de l'environnement ;

Considérant que les travaux et ouvrages réalisés ont un impact limité sur la ressource en eau, si et seulement si, ils sont effectués
dans les règles de l'art et respectent en tout point le dossier visé et les préconisations ci-dessous énoncées ;

donne récépissé à  :
Monsieur Henrique COSTA

103 Rue Christophe Colomb
97300 CAYENNE

de sa déclaration relative à l'aménagement de 3 franchissements de cours d'eau au lieu-dit de l’ancienne piste de Saül par la société de
M.COSTA sur le territoire de la commune de Régina.

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la  Guyane, C.S. 76003 – 97306 Cayenne CEDEX -  
téléphone : 0594 29 66 54  télécopie : 0594  37 89 81 - Courriel : jonathan.sam@developpement-durable.gouv.fr 

Adresse mail :  deal-guyane@developpement-durable.gouv.fr
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de l’article
L 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques concernées de l'article R.214-1 du code l'environnement sont :

Rubrique Intitulé Projet Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou 
conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :
1°/ Sur une longueur de cours d'eau supérieure 
ou égale à 100 m (A)
2°/ Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 
100 m (D)

4 mètres pour chaque
franchissement

Déclaration Arrêté du 28
novembre 2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans
le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou
les zones d'alimentation de la faune piscicole, des
crustacés et des batraciens , ou dans le lit majeur
d'un cours d'eau,  étant  de nature à détruire les
frayères de brochet : 
1°  Destruction  de  plus  de  200  m2  de  frayères
(A) ; 
2° Dans les autres cas (D)

Inférieur à 20m² pour chaque
franchissement

Déclaration Sans objet

Le dossier de déclaration étant régulier et complet, le présent récépissé vaut accord de déclaration. Les travaux doivent respecter en
tout point les termes du dossier de déclaration et être réalisés avant fin  décembre 2016.

Une copie de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de la commune de REGINA où cette opération doit être
réalisée, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois. Ce récépissé de déclaration est mis à disposition du public sur le site
internet de la préfecture de Guyane durant une période d’au moins six mois. Le dossier est consultable, sur demande, à la Direction de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement à l'adresse suivante :

DEAL Guyane
Impasse Buzaré – C.S 76003

97306 CAYENNE CEDEX

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif par le déclarant dans un délai de deux mois
et par les tiers dans un délai de un an dans les conditions définies à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement à compter de la date
d’affichage à la mairie de la commune concernée.

En application de l’article R.214-40 du code de l’environnement, toute modification apportée par le déclarant à l’ouvrage ou l’installation,
à son mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou à leur voisinage et
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initial doit être portée avant sa réalisation à la
connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

La déclaration prévue à l’alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

Les agents mentionnés à l’article L.216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la police de l’eau et des

milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration à tout moment.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres

réglementations.

A Cayenne, le

Le chef du service Milieux Naturels,
Biodiversité, Sites et Paysages,

Arnaud ANSELIN
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ANNEXE 1

Coordonnées des points de franchissement envisagés (en UTM22N) :

Numéro Coordonnées

1 330616 465124

2 329807 465752

3 329747 465513
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DM

R03-2016-03-07-007

Arrêté préfectoral modifiant la composition du conseil

maritime ultramarin de Guyane

Modification de la composition du collège des collectivités.
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Arrêté du 7 mars 2016 modifiant la composition du conseil 
 maritime  ultramarin  de  la  Guyane

Le préfet de la Guyane,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L219-1 à L219-6-1 et R219-1-15 à R219-
1-28 ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°2005-1514  du  6  décembre  2005,  modifié,  relatif  à  l'organisation  outre-mer  de
l'action de l'État en mer ;

Vu le décret  n°2006-672 du 8 juin 2006,  modifié,  relatif  à la création,  à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n°2011-637  du  9  juin  2011  relatif  aux  attributions,  à  la  composition  et  au
fonctionnement du conseil  national  de la mer  et  des littoraux,  notamment  en son article 4,
deuxième alinéa ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Martin JAEGER, en qualité de préfet
de la région Guyane, préfet de la Guyane ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la Guyane,
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ARRÊTE :

Article 1 

L’arrêté  préfectoral  n°2015019-0029 du 19 janvier  2015,  portant  création  du conseil  maritime
ultramarin de la Guyane, est modifié en son article 3.2 qui devient :

Article 3.2

Le  collège  des  représentants  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  groupements
comprend les membres suivants, ou leurs représentants :

▪ le  président  de  la  collectivité  territoriale  de  Guyane  et  un  autre  membre  de
l’assemblée de Guyane ;

▪ le président de la communauté de communes de l'est guyanais ;
▪ le président de la communauté d'agglomération du centre littoral ;
▪ le président de la communauté de communes des savanes ;
▪ le président de la communauté de communes de l'ouest guyanais.

Article 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur de la mer sont chargés, chacun
pour ce qui les concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture.

Le préfet de la Guyane

SIGNÉ
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